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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2008-275 DU t9 MAt 2008

Portant création, attributions, organisation et
fonctionnement du Fonds d'Appui au Dévetoppement
des Initiatives de Base (FADIB).

o

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n" 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de [a
Répubtique du Bénin ;

Vu [a loi n" 94-009 du 28 juitl.et 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des Offices à caractères sociat, culturel et scientifique;

Vu l.a proctamation [e 29 mars 2006 par [a Cour Constitutionnelte des
résultats définitifs de ['étection présidentiette du 19 mars 2006 ;

Vu [edécret n" 2007-540 du 02novembre 7007 portant composition du
Gouvernement;

Vu [e décret n' 2006-268 du 14 juin 2006 fixant [a structure-type des
Ministères ;

Vu [e décret n' 2007 - 439 du 02 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministre de [a FamiLte et de l'Enfant

Vu ['arrêté n" 1091-2007/MFE/DClDcM/ FADIB/SÀ du 17 avril 2007 portant
portant attributions, organisation et fonctionnement du Fonds d'Appui au
Développement des lnitiatives de Base (FADIB) ;

Sur proposition du Ministre de la Famitle et de l'Enfant;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 mars 2008 ;

o
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C1{APITRE I :

DE LA CREATION - DE LA DENOMINATION ET DU SIEGE

ARTICLE 1ER' lt est créé, en Répubtique du Bénjn, une structure pubtique à caractère
socjal dénommée Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base (FADIB).

ARTICLE 2: Le Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB) est un
Office à caractère sociat. lI est doté de la personnatité morate et jouit de ['autonomie
financière. It est régj par tes dispositions de [a toi n"94-009 du 28 juittet 1994 portant
création, organisation et fonctionnement des Offices à caractères social, culturel et
scientifique et par les présents statuts.

ARTICLE 3 : Le Fonds d'Appui au Dévetoppement des lniti;itives de Base (FADIB) est
ptacé sous [a tutette du Ministère en charqe de [a Protection Sociate.

o ARTICLE 4: La durée de vie du Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatjves de
Base (FADIB) est de 99 ans pour compter de [a date de sa création sauf cas de
dissotution anticipée ou de prorogation décidée par [e ConseiI de Gestion (CG).

ARTICLE 5 : Le siège du Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base
(FADIB) est fixé à Cotonou (RépubLique du Bénin).

ll peut être transféré en tout autre lieu sur décision de son Consejt de Gestion (CG).

CHAPITRE II :

DE LA VISION, DES MISSIONS ET DES ATTRIBUTIONS

ARTICLE 6: La vision du Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Base

o

(FADIB) est de construire ensemble avec les communautés à lo base, une Nation
fondée sur un nouveau controt de sotidarité pour le plein épanouissement de chocun
et de tous. Son principe est * Nous ne créons jamais pour autrui que des points de
départ -

ARTICLE 7 : Le Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base (FADIB) a pour
missions:

. [a contribution à [a mise en place des infrastructures sociocommunautaires et leurs
équipements;
. [a gestion des besoins urgents des communautés.

A ce titre, i[ est chargé de :

. concevoir et dévetopper des stratégies de dévetoppenrent cotïntunautaire;

. suivre et appuyer tes Dlagnostlcs Partlclpatifs Communautaires (DPC) ;. renforcer les capacités des élus locaux en matière d'étaboration, de gestion, de suivi
des projets et de recherche de financements;
r appuyer les étus locaux en matière de maîtrjse d'ouvrage et en gouvernance tocate;
. rechercher des financements comptémentaires aux initiatives communautaires;
. participer au financement des projets issus des initiatives communautaires ;
. organiser [e suivi et ['évatuation des actions de dévetoppement communautarre et de

gestion des urgences;
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. concevoir et dévetopper des stratégie5 dÊ qestion des besoins urgents des
conrrl unautés;
, mobitiser [a communauté nationate et internationale en cas de catastrophes ou de

besoins urqents des communautés;
. dévetopper une potitique de communicatlon pour [e changement de comportements

en matière de dévetoppement et de gestion des urgences;
ù apporter une réponse rapide aux communautés de base en cas de détresse sociate et

de sinistres en complément ou en cottaboration avec d'autres structures étatiques;
. animer un site web sur les activités du Fonds.

CHAPITRE III :

DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT

ARTICLE 8 : Le Fonds d'Appui au Développement des lnitjatives de Bôse (FADIB)
fonctionne avec quatre (4) organes que sont:

. Ie ConseiI de Gestion (CG) ;. [a Direction ;

. te Comité de Direction ;

. tes Comités Communaux de Présétection des Projets (2C2P).

Section 1: du ConseiI de Gestion (CG)

ARTICLE 9 : [e Conseil de gestion (CG) est ['organe d'orientation et de prise de
décisions du Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB). lt veitte à
l'accomp[issement correct Ces missrons assignées au Fonds.

A ce titre, il :

' fixe les objectifs annuets et approuve [es programmes du Fonds ;
. approuve les comptes et bilans du Fonds et vote [e budget prévisionnel ;
. autorise [a signature des accords et contrats à passer avec tes partenaires au

développement et autres institutions ;
. commet des audits ;
. décide de ['évatuation des projets;
, examine et approuve les rapports d'activités, d'évaluation et d'audit ;
r approuve [e régime satarial applicabte aux personnels du Fonds;
. approuve [e régime indemnitaire appticabte aux personnels et autres fonctionnaires

affectés au Fonds.

ARTICLE 10 : Le Conseit de Gestion (CG)est composé de:

. Président: [e Ministre en Charge de [a Protection Sociale ou son représentant ;

. lÀembres :

o

t epr ésetttal rt tl-r MirrisLre
représentant du Ministre
représentant du Min istre
représentant du Ministre
représentant du À{inistre
représentant du Ministre
représentant du Ministre
représentant du Ministre

clrar gc. du Drivetoppenrent ;

charge de [a Décentratisatlon ;
charge des Finarrces ;

charge de la Sécurité Publique ;

charge de t'Hydrautique ;

charge de ta Santé ;

charge de ['Enseignement Primaire ;

charge de l'Environnement ;
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(F un (01 ) représentanr du Présjdent du ConseiI Economique et Social ;riF le Directeur de la Caisse Autonome d'Amortissement (CAA) ou son
représentant;
e [e Président de l'Aisociation Nationale des Communes du Bénin (ANCB) ou

son représentant ;

ARTICLE 11 : Le Directeur du Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base
et te détégué du personnel du Fonds participent au Conseit de Gestion avec voix
consuttative.

ARTICLE 12:Les menrbres du Conseil de Gestion (CG) du FADIB sont nommés par
décret pris en ConsejI des Mjnistres sur proposition du Ministre en charge de ta
Protectjon Sociate pour une durée de 3 ans renouvetabte une seute fois.

En cas de force majeure (décès, retraite, affectation), un membre peut être remptacé
par un âutre désigné par ['institution qu'iI représente.

ARTICLE 13 : Le Conseil de Gestion (CG) se réunit une fois tous tes six mois (deux fois
par an) sur convocation de son Président. lt peut égatement se réunir à la demande de
ta majorité simpte de ses membres. It détibère sur les questions entrant dans [e cadre
de ses attributions et figurant à l'ordre du jour communiqué au moins dix jours à
['avance à tous les membres du Conseil, ainsi qu'à ['autorité de tutette.

L'ordre du jour est accompagné des documents devant être examinés tors de [a réunion
du Conseit de Gestion (CG).

ARTICLE 14: Les décisions du Conseil de Gestion (CG) sont prises à [a majorité simp[e
des voix des membres présents ou représentés. En cas d'égatité des voix, cette du
Président est prépondérante.

ARTICLE 15 : Le ConseiI de Gestion (CG) ne peut vatabtement détjbérer que si au moins
les deux tiers (2/3) des rrembres sont présents ou représentés sur première
convocat'ion. Chaque membre dispose d'une voix. Le quorum est libre pour [a seconde
convocation et les décrsions se prennent à ta majorité simpl.e.

ARTICLE 16: Le Président du Conseit de Gestion peut faire appet à toute personne
physique ou morale réputée compétente dans [e domaine du développement
communautaire etlou de [a gestjon des urgences, pour assister à ses réunions avec voix
consu ttative.

ARTICLE 17: La présence aux sessions du Conseit de Gestion (CG) donne droit à un
jeton de présence dont le montant et tes modatités de percepticn sont fixés
conformément ar.rx disposition: légatcs cn vigucur cn [a matièrc.

ARTICLE 18 : Les détibérations du Consei[ de Gestion (CG) sont constatées dans des
procès-verbaux inscrits Carrs url registre et signés par [e présiderrt cle [a séarrce c-L Luus
tes conseitlers présentc.

ARTICLE 19 : Les procès-verbaux doivent être étabtis et communiqués conformément à
ta tégistation et à ta régtementation en vigueur notamment au Ministre en charge de [a
Protection Sociate, aux membres du Conseil de Gestion (CG) dans un délai ne pouvant
dépasser quinze (15) jours à compter de ta date de [a tenue de [a réunion du Consei[.

o
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ARTICLE 20: Les copies pour extraits de détil;ération à produire en justice, a

o

o

t'en registrement sont signées par te présiderrt du Conseii de Gestion (CG).

ARTICLE 21 : Le rapporteur du Conseit de Cestion (CG) est [e Directeur du Fonds
d'Appui au Dévetoppement des Initiatives de Base (FADIB). It veitte au suivi des
décisions et recommandations dudit Conseit à qui i[ soumet un rapport annuet
d'activités.

Section 2: cie la Direction

ARTICLE 22: Le Djrecteur dispose des pouvoirs pour assurer ta gestion technique,
administrative et financière du Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de
Base (FADIB),

A ce titre, iI est notamment chargé de :

r assurer [a bonne gestion des ressources et du patrimoine du Fonds ;. coordonner et contrôter [es activités du Fonds;
. présider les Comités de Djrection (CODIR) du Fonds;
' pr'éparer les sessions du ConseiI de Gestion (CC) ;. rechercher et mobittser les ressources additionnettes ;r assurer ta liaison entre les différents partenaires du Fonds;
r proposer au ministre pour approbation, [a nomjnation des Chefs de Services;
' préparer et exécuter te budget du Fonds dont it est t'ordonnateur détéqué;
. négocier tes projets d'accord à passer entre ['Etat et tes structures privées ;. signer dans [e respect de ta réglementation en vigueur, des contrats de prestations

de service avec les tiers, les institutions ou organismes compétents ;. soumettre à t'adoption du Conseit de Gestion (CG), te rapport d'activités annuet, les
bitans et états financiers sur [a gestion de ['exercice précédent au 31 mars au ptus tard;
'définir les profils de compétences en ressources humalnes;
. é[aborer te ptan de formation du personnel du Fonds d'Appui au Dévetoppement des

lnitiatives de Base (FADIB) et en assurer ta mise en æuvre conformément au manuel de
procédures.

ARTICLE 23 : Sous L'autorité du Ministre en charge de la protection Sociale, [e Fonds
d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Sase (FADIB) est dirigé par un Directeur
qui est chargé de veilter à [a bonne exécution de t'ensemble de ses missions.

ARTICLE 24: Le Directeur est nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre en charge de [a Protection Sociale parmi les cadres de [a
catégorie A1, ayant au moins dix (10) ans d'ancienneté dans [a Fonction pubtique ou
parmi [es cadres de niveau équii,atent s'i[ devrait être désigné en dehors de [a
Fonction Pubtique.

It représente te Fonds d'Appul au Dévctoppcmcnt des lnitiatives de Base (FADtt3)
aLrprès des tiers dans tous [es actes civils, âdministratifs et jLrdiciajres conformément
à ta tégistation et à [a régtementation en vigueur.

l[ a autorité sur l'ensemble du personnel qu'it recrute, nomme, affecte à tous les
emplois et ticencie conformément au statut du personnel du Fonds d,Appui au
Développement des lnitiatives de Base (FADIB) et à ta tégistation en vigueur.
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Le Directeur peut détéguer sa signature aux agents ptacés sous son autorité. lt peut
être aidé dans L'exercice de ses fonctions par un Directeur Adjoint nommé sur sa
propositjon par arrêté du Mrnrstre en charge cie [a Protection Sociate parml tes cadres
Al ou de niveau équivatent.

ARTICLE 25 : L'organigramme du FonCs d'Appul au Développement des lnitiatives de
Base (FADIB) comprend les Services Technjques ci-après :

qr un Service Administratif et Financier (SAF) ;
@ un Service des Etudes et de ta Ptanjfication (SEP);
.e un Servjce des Opérations (SOP),

Toutefois, [e Directeur peut proposer au ConseiI de Gestion (CG) pour approbation une
modification de t'organrgramme en fonctjon de l'évotution des activjtés de [a structure.

L'organigramme du Fonds d'Appui au Développement des lnrtiatives de Base (FADIB)
et les attributions des Services Techniques sont contenus dans un manuel de
procédures.

ARTICLE 26: Les Chefs de Services Techniques du Fonds d'Àppui au Développement
des lnitiatives de Base (FADIB) sont nommés par te Ministre en charge de [a Protection
Socia[e sur proposition du Directeur. Chacun est responsable de son service devant [e
Directeur.

Section 3: du Comité de Direction (CODIR)

ÀRTICLE 27: Le Comité de Direction (CODIR) est un organe consuttatif. I[ est composé
de:

Président : [e Directeur

lAernbres:

€ [e Directeur Adjoint
"æ les Chefs de Services Techniques ;* un détégué du personnel étu en Assembtée Générale du personnet.

ARTICLE 28 : te Comité de Di|ection (CODIR) doit être consulté pour certaines
décisions tetles que ['étaboration du budget, ta potitique générate arnsi que toutes
autres affaires relatives à ta vie de ['institutton.

ARTICLE 29: [e Comité de Direction (CODIR) se réunit une fois par semaine. l[ peut
égatement se réunir de façon exceptionnette sur convocation du Djrecteur ou à ta
demande de ta majorité absotue de ses membres. L'ordre du jour est précisé dans la
convocatiolr.

Section 4 : des Comités Communaux de Présélection des Projets (2C2P)

ARTICLE 30: Le Comité Communal de Présétection des Projets (2C2P) est chargé de
présélectionner les projets et de suivre leur mise en æuvre au niveau communat.

ll est créé par un Arrêté interministérieI du Ministre en charge de ta Protection Soclale
et du Ministre en charge de [a Décentratisation.
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ARTICLE 31 : Le Comiré Communal de Présétection des Pro jcts (2C2P) comprend :

. Président: [e Maire de [a Commune;
, Rtpporteur: te Chef du Centre de Promotion Sociate (C/CPS) de la Comrnune ;

. Mentbres:

.æ te Responsable des Affaires Sociales de [a Commune ;
e [e Responsabte des Affaires Economiques de [a Commune ;
G- [e Responsable en charge de [a planification de la commune ;e[e ou les Chef(s) d'Arrondissement(s ) de [a Commune concernée par les

projets en étude.

ARTICLE 32: les modalites d€ fonctionnement du Comité CommunaI de Présétection
des Projets (2C2P) sont fixées par [e ConseiI CommunaL et transcrites dans un Arrêté
communat pris par le Maire.

ARTICLE 33 : Les travaux des Comités Communaux de Présélection des Projets
(2C2P) sont vatidés par te ConsejI Communa[ et transmis par voie hiérarchique au
FADIB.

CHAPITRE IV :

DES RESSOURCES ET DE LA GESTION FINANCIERE

ARTICLE 34 : Le Conseil de Gestion (CG) approuve avant [e ler septembre de chaque
année les budgets prévisionnets de ['exercice suivant.

ARTICLE 35 : Les ressouTces du Fonds d'Appur au Dévetoppement des lnitiatives de
Base (FADIB) proviennent des :

e dotations du budget nationat;
G- subventions des partenaires au développement ;
.F dons et tegs ;
e avoirs et intérêts bancaires du Fonds;
e emprunts à des conditions concessionnettes ;

- redevances des concessionnaires ;c recettes provenant des activités du Fonds.

ARTICLE 36: Les crédits du Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitratives de Base
(FADIB) sont logés dans un compte ouvert au Trésor Pubtic et dans une banque
primaire.

ARTICLE 37: Le Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatjves de Base (FADIB)
peut contracter des emprunts faits à des cônditions concessionnelLes après
autorisation du ConseiI de Gestion (CG).

ARTICLE 38 : Les déperrses dLr l-onds d'Àppui au Devetoppement des lnitiatives de
Base (FADIB) comprennent les :

.r frais de for rct ionnenlerrt i* dépenses du personnel ;
edépenses nécessitées par [a préparation et [a mise en æuvre des

programmes d'investissement retatifs aux infrastructures sociocommunautaires
et [a gestion des urgences;
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e frais d'acquisition des immeubtes et autres biens nécessaires au
fonctionnement;

?- frais relatifs aux emprunts contractés ;
@ frais de gestion et d'entretien des immeubles et autres biens [ui

appartenant;
c. autTes dépenses entrant dans [e cadre de sa mission.

ARTICLE 39 : L'exercice comptable du Fonds d'Appui au Dévetoppement des
Initiatives de Base (FADIB) commence [e 1er janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année.

ARTICLE 40 : Sous ['autorité du Chef Service Administratif et Fjnancier (Agent
co:'nptable), [a comptabitité du Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de
Base (FADIB) est tenue par un Comptable conformément à [a régtementation en
vigueur.

ARTICLE 41 : Le bitan, [e compte d'exptoitation et [e cômpte des résuttats sont
arrêtés par [e Directeur.

lts sont soumis à t'approbation du Conseit de Gestion (CG) dans un détai ne pouvant
excéder trois (03) mois après [a clôture de ['exercice auquel its se rapportent

ARTICLE 42: Les comptes prévisionnets de fonctionnement et d'investissement, les
bitans et t'affectation du résultat d'exptoitation ainsi que Ies rapports y retatifs
doivent être soumis au Conseil de Gestion pour approbatjon.

ARIICLE 43 : Les opérations du FADIB sont régies par les règtes de ta comptabitité
prrvee.

CHAPITRE V :

DU CONTROLE DE LA GESTION FINANCIERE

ARTICLE 44 : Deux Commissaires aux com ptes sont nommés près le Fonds d'Appui au
Développement des lnjtiatives de Base (FADIB) par décret pris en ConseiI des
Ministres sur proposition conjointe du Ministre en charge de ta Protection Sociate, du
Ministre en charge de [a Décentratisation et de cetui en charge des Finances.

Les Commissaires aux comptes exécutent leur missjon conformément aux textes en
vigueur.

ARTICLE 45: Conformément à ta [oi, its adressent leur rapport simuttanément au
Directeur du Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitratives de Base (FADIB), au
Ministre en charge de [a Protection Sociate, Président du ConseiI de Gestion (CG), au
Minrstre en charge de [a Décentratisation et à cetui en charge des Finances.

En cas de décès, de démission ou d'empéchement d'un Lommissaire aux comptes, i[
est procédé d'urgence à [a nomination d'un nouveau Commissaire dans un détai
maximum de trois (03) mojs.

ARTICLE 46 : Les Commissajres aux comptes certifient que les comptes annuels sont
régutiers et sincères et qu'ils donnent une image fidète des résuttats de ['exercice
ainsi que de la situation financière et du patrimojne du Fonds d'Appui au
Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB) à ta fin de ['exercice.

o
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ARTICLE 47 :

Dévetoppement
audit externe assuré par un cabinet d'audit externe reconnu pour sa compétence et
sétectionné par [e Conseil de Gestion.

Le Cabinet d'Audit externe adresse dtrectement son rapport au Mjnistre en charge de

[a Protection Sociate, Président du Conseit de Gestion (CG).

ARTICLE 48 : Le Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base (FADIB) est
soumis au contrôte de ('lnspection Générate du Mjnistère de tutetle. Ce contrôte est
exercé essentieltement pour vérjfier si les objectifs fixés par [e Fonds sont conformes
aux grandes orientations définies par [e Gouvernement.

Le À{inistre en charge de [a Protection Sociate s'assure de ta quatité de [a gestion du
Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB). L'lnspection
Cénérale des Finances, ['lnspection Générate des Affaires Admjnistratives et
L'lnspection Générate des Servtces et Emptois Pubtics peuvent recevoir missions
ponctuettes d'exercer un contrôte particutier conformément aux textes en vigueur.

ARTICLE 49 : Le Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB) doit
tout mettre en ceuvre pour facititer les opérations de contrôte susvisées. Lorsqu'i[s
sont ordonnés, [a durée des contrôtes doit être déterminée. Ette peut éventuettement
être protongée d'un nouveau détai précis en cas de nécessité sur rapport
cjrconstancié des agents chargés de ces contrôles.

En aucun cas, les frais afférents à ces contrôtes ne sont imputabtes au budget du
Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base (FADIB).

ARTICLE 50: Aucun document comptable technique ne peut être sorti des locaux du
Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base (FADIB) sauf dans [es cas
tégaux et à condition d'en donner décharge régulière au Directeur.

CHAPITRE VI :

DES DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 51 : Le Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base (FADIB)

cottabore avec toutes les structures déconcentrées du Ministère en charge de ta

Protection Sociate, (es communes et [!.s structures déconcentrées des départements
ministéricts ct organis,ition5 dc ta société civitc à caractère sociaI en Répubtique du
Bénin.

ARTICLE 52: Le ressort territoriaI du Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives
de Base (FADIB) est ta Répubtique du Dénin.

Dcs antennes du Fonds d'Appui au Dévetoppement des Initiatives de Base (FADIB)
peuvent être créées en cas de besoin au nrveau des départemcnts sur proposition dc ta

Di:-ection de [a sti'uctu re.

ARTICLE 53: Sont soumises obligatoirement à ['approbation du ConseiI des Minjstres
conformément à ta tégistation en vigueur, les décisions du Conseil de Gestjon (CG)

relatives notamment :

La gestion des ressources financières du Fonds d'Appui au

des lnitiatives de Base (FADIB) est soumise en cas de nécessité à un

o

o
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e aux buo'get! prévisionnets et aux schémas de leur financement ;

e aux bilans et comptes d'exptoitation et à ['affectation des résuttats ;
3" aux emprunts.

ARTICLE 54 : Les nrcinbres du ConseiI de Gestjon (CG) et [e D]recteur sont
responsabtes des jnfractions commises en violation des textes tégistatifs et
régtementaires en vigueur et des présents statuts. Lesdites infractions sont punies
conformément aux disposltions légates en vigueur.

ARTICLE 55: Toute personne condamnée pour violation des présents statuts sera
mise en débet pour tes sommes équivalentes aux conséquences de ses actes sans
préjudice des dommages et intérôts.

ARTICLE 56: Sur rapport motivé du Directeur, te Consejt de Gestion (CG) peut
proposer au Gouvernement [a transformation ou [a dissotution du Fonds d'Appui au
Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB).

La proposition est soumise au Ministre en charge de [a Protection Sociate qui saisit [e
Gouvernement. L'évatuation du patrimoine du Fonds d'Appui au Dévetoppement des
lnitiatives de Base (FADIB) est étabtie par un expert indépendant pour servir de base
au projet de transaction.

ARTICLE 57 : La transformation ou Ia dissotution du Fonds d'Appui au Dévetoppement
des lnitiatives de Base (FADIB) est décidée par [e Gouvernement notamment dans les
cas suivants :

@ ['intervention de t'Etat n'est ptus nécessaire pour la poursuite de [a mission
du Fonds d'Appui au Développement des lnitiatives de Base (FADIB);

@-te Fonds d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB) est
devenu notoirement insotvabte et aucune possibjtjté de redressement n'a pu
être esquissée.

Dans ce dernier cas, [e Ministre en charge de [a Protection Sociate propose au ConseiI
des Ministres ta désignation d'un tiquidateur du Fonds d'Appui au Dévetoppement des
lnitiatives de Base (FADIB) conformément aux textes en vigueur.

ARTICLE 58 : Une convention cottective régissant les statuts des agents du Fonds
d'Appui au Dévetoppement des lnitiatives de Base (FADIB) sera négociée dans un
détai maxrmum de deux (02) années après ['entrée en vigueur des présents statuts.

ARTICLE 59: Toutes pi-éoccupations non prises en compte par les présents statuts
sont régtées par te Règter;renr lntérjeur du Fonds d'Appui au Développement des
Initiative5 de Ease (FADIB) conformément aux dispositions légates en vigueur.

o
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Article 60: Le Ministre d'Etat Chargé de [a Prospective, du Dévetoppement et de

irvaffition de l,'Action Pubtique, [e Ministre de ta Famitte et de l'Enfant, te Ministre

àË ti Oei"ntralisation, de la Gouvernance Locate, de t'Administration et de

LÀrénug"r"nt du Territoire et te Ministre de l'Economie et des Finances sont

.n.r!eitn..un en ce qui [e concerne, de l.'apptication du présent décret.

o

Article 61 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires, Prend effet Pour com pter de [a date de sa signature et sera Pubtié au

JournaL Officiet.

Fait à Cotonou, te 19 mai 20oB

Par [e Président de [a RéPubtique,
Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI.-

Le Ministre d'Etat Chargé de [a Prospective, du

Dévetoppement et de l'Evatuation de l'Action Pubtique,

ItM:

a
Le Ministre de ['Economie Le Ministre de [a familte

et de ['Enfant,et des Finan

Soulé Mana LAWANI.- C[émence YIMBERE NSOU.-

Le Ministre de [a Décentratisation, de

[a Gouvernance Locate, de ['Ad mi nistration
et de l'Aménagement du Territoire,

lssa mon KO

A'iAPLIATIONS: PR6AN 4CC?CS 2 HAAC2CEs2 HCJ 2 MF 4 MTFP 4 AUTRES MINISTERES 24 DGBM'

OCT. OCTCP- OCIO. DGDDI 5 BN.DAN.DLC 3 GCONB-DGCST-INSAE.IG E 4 BCP-CSN -IGAA 3 UAC'ENAM-

FADESP 3 UNIPAR-FDSP 02 CNSS 2 JO 1.

Pascal lrénée KOUPAKI


